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L’Association du personnel administratif des collèges de l’Ontario (APACO) 
 
Personne ressource : 
Diane Posterski 
Directrice générale,  
diane.posterski@ocasa.on.ca  
1 866 742-5429 poste 102 
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Administrateurs des collèges 
- par catégorie d’âges - 

 
 
 
 Administrateurs des collèges de l’Ontario 

 
Les 24 collèges d'arts appliqués et de technologie de l’Ontario jouent un rôle primordial dans la 
formation d'une main-d'œuvre compétente; la main-d’œuvre sur laquelle nous comptons tous 
pour guider notre économie vers l'avenir et assurer notre prospérité à long terme. 
 
La valeur incontournable d’une éducation et d’un apprentissage supérieurs étant clés à une 
multitude de portes s’ouvrant sur l’avenir, les administrateurs de collèges y sont pleinement 
engagés. En veillant à l’élaboration de programmes d’études hors pair et un rendement 
opératoire rentable, les administrateurs accrédités et compétents sont grandement essentiels à 
la réussite du système collégial de la province. 
 
Qui sont les administrateurs de collèges? 
Que la situation implique appuyer la vie étudiante ou entreprendre un leadership stratégique, 
les administrateurs sont chargés du bon fonctionnement, de l’efficacité et du rendement 
opératoire des collèges. Ils font partie de pratiquement tous les aspects de l'expérience 
collégiale et s’affairent dans tous les départements, tels que les programmes d’études, les 
inscriptions, les services alimentaires et l’assistance financière. 
 
Le système collégial de la province compte environ 2 100 administrateurs. Plusieurs d’entre eux 
sont des professionnels hautement qualifiés et chargés de responsabilités de gestion 
importantes. Les administrateurs détiennent un éventail de titres et de postes, tels que 
superviseur, adjoint de direction, dirigeant, doyen, directeur et vice-président. 
 

Sexe 
! Environ 60 pour cent des administrateurs oeuvrant 

dans les collèges de l'Ontario sont de sexe féminin et 
40 pour cent sont de sexe masculin. 

 
Âge et retraite  
! Plus de deux tiers des administrateurs des collèges de 

l'Ontario sont âgés de 40 à 59 ans. 
! La rétention et le recrutement d'administrateurs seront 

bientôt des enjeux considérablement importants pour 
tous les collèges. Plus de 35 pour cent des 
administrateurs sont actuellement admissibles à une 
certaine forme de retraite, tandis que 11 pour cent sont 
admissibles à une retraite non réduite (Source : Régime 
de retraite des CAAT). 

Source : Conseil des employeurs des collèges 
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Salaires et avantages sociaux 
! La rémunération pour les administrateurs est offerte selon une échelle salariale de 13 

échelons, commençant à 38 102 $ et plafonnant à 190 580 $. 
! La rémunération actuelle pour la majorité des administrateurs se classe dans les échelons 

moyens, soit 43 pour cent aux échelons 9 à 11 (de 58 300 $ à 92 500 $). Plus de 70 pour 
cent gagnent moins de 100 000 $ par année. 

! Le total des salaires et des avantages sociaux pour le personnel administratif représente 
environ 14 pour cent du coût total des salaires et des avantages sociaux pour l’ensemble du 
système collégial de l'Ontario. La rémunération pour le corps enseignant à temps plein 
compte près de 40 pour cent, et celle du personnel de soutien approche 24 pour cent 
(Source: Système d'information financière du Collège). 

 

 
Au sujet de l’APACO 
L’APACO est une association professionnelle à participation facultative qui appuie les 
administrateurs de collèges communautaires en Ontario et préconise au nom de ces derniers, 
tout en bâtissant et encourageant une excellence administrative axée sur l’amélioration du 
système collégial. 
 
Établie en 1996, l’APACO profite de l’appui du Conseil des employeurs des collèges et de la 
société Collèges Ontario. Nous collaborons de près pour aborder les enjeux qui touchent les 
administrateurs de collège. 
 
Visitez www.ocasa.on.ca et renseignez-vous davantage. 

Administrateurs des collèges 
- par échelon de rémunération - 

Échelons 15-17  
(112 300 $ à 190 600 $)  

Échelons 12-14  
(78 500 $ à 132 700 $)  

Échelons 9-11  
(58 300 $ à 92 500 $)  

Échelons 5-8  
(38 100 $ à 65 700 $)  

Source : Conseil des employeurs des collèges 
Remarque : Les pourcentages ne s’additionnent pas à 100 % en raison du chevauchement entre les échelons. 
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Hypothèses : 
! Exemplaire du personnel administratif à l’échelon maximal de rémunération (12) en 2007-2008 
! Absence de rendement exceptionnel 
! Exemplaire du personnel enseignant à l’échelon maximal de l’échelle salariale (21), en 2007-2008  
! N’inclus pas l’allocation des coordonnateurs (approximativement 2 700 $ par échelon)  

Exemples de 
compression 

salariale 
 

Sans 
progression 

entre les 
échelons  

" Personnel 
administratif   
[Échelon 12] 
 
" Personnel 
enseignant   
[Échelon 21] 
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Hypothèses : 
! Exemplaire du personnel administratif progresse pour atteindre l’échelon maximal en 2011-2012 
! Exemplaire du personnel enseignant progresse pour atteindre l’échelon maximal en 2011-2012  
! N’inclus pas l’allocation des coordonnateurs (approximativement 2 700 $ par échelon)  

(

Exemples de 
compression 

salariale 
 

Progression 
entre les 
échelons (

" Personnel 
administratif   
[Échelon 12] 
 
" Personnel 
enseignant   
[Échelon 21] 
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Hypothèses : 
! Exemplaire du personnel administratif progresse pour atteindre l’échelon maximal en 2011-2012 
! Exemplaire du personnel de soutien progresse pour atteindre la tranche salariale (TS) maximale en 2011-2012 
! Admissibles à l’allocation spéciale de reconnaissance (425 $) - 6 mois de service continu, mais moins de 10 ans 

 

" Personnel 
administratif   
[Échelon 7] 
 
" Personnel  
de soutien   
[TS H] 

Exemples de 
compression 

salariale 
 

Progression 
entre les 
échelons 
(tranches) (
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Hypothèses : 
! Exemplaire du personnel administratif à l’échelon maximal de rémunération en 2007-2008 
! Exemplaire du personnel de soutien à la tranche salariale maximale en 2007-2008  
! Admissibles aux deux allocations spéciales de reconnaissance à compter de, et depuis 2007-2008 

!

" Personnel 
administratif   
[Échelon 7] 
 
" Personnel  
de soutien   
[TS H] 

Exemples de 
compression 

salariale 
 

Sans 
progression 

entre les 
échelons 
(tranches)(
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